	CAUTIONNEMENT D’EMPRUNT



OBJECTIF
Dans le respect de l’article L 4253.1 du code général des collectivités territoriales, le Conseil Régional a instauré un dispositif de cautionnement d’emprunt au profit des établissements d’enseignement secondaire privés sous contrat pour leur projet de construction, de modification ou d’extension de locaux à usage pédagogique ou destiné à l’hébergement des élèves.

PROCEDURE ET MODALITÉS D’ATTRIBUTION
Le dossier doit comprendre les pièces suivantes : 

· une demande officielle de cautionnement émanant de l’établissement,
· l’objet des travaux financés par l’emprunt,
· un plan de financement,
· le nom et les coordonnées du propriétaire,
· l’accord écrit du propriétaire pour les travaux,
· la délibération du Conseil d’Administration pour l’emprunt

· le cas échéant, la délibération du Conseil d’Administration du propriétaire pour la contre garantie,
· le contrat d’emprunt établi par l’organisme bancaire en 3 exemplaires originaux,
· un tableau d’amortissement prévisionnel,
· un rapport d’expert-comptable sur les trois derniers exercices clos de l’établissement, le budget de l’année en cours, les budgets des deux années suivantes,
· le cas échéant, les comptes de résultat et bilans des 3 derniers exercices clos du propriétaire qui contre garantie l’emprunt.
Chaque dossier est individualisé devant la Commission Permanente du Conseil Régional.















